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(54) CONNECTEUR ÉLECTRIQUE A BLINDAGE ÉLECTROMAGNÉTIQUE ET PROCÉDÉ DE 
MONTAGE D’UN TEL CONNECTEUR

(57) L’invention concerne un connecteur électrique
à blindage électromagnétique, comportant un boîtier de
connecteur (10) contenant un insert apte à recevoir au
moins un contact électrique, dans lequel le boîtier de
connecteur comporte :
- un corps de connecteur (100, 200) de forme sensible-
ment cylindrique comportant une section arrière (11), une

section centrale (12) et une section avant (14,18),
- une bague de masse (20) montée autour de la section
avant (14, 18) du corps de connecteur, et
- une section de détrompage (15, 17) indépendante du
corps de connecteur et montée au moins partiellement
autour la section avant (14, 18) dudit corps de connec-
teur.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne un connecteur électrique
à blindage électromagnétique équipé d’une bague de
masse et d’un système de détrompage apte à être mon-
tée autour du connecteur. L’invention concerne égale-
ment un procédé de montage du connecteur.
[0002] L’invention trouve des applications dans les do-
maines de la connectique et, en particulier, dans le do-
maine de la connectique aéronautique.

État de la technique

[0003] Dans certains domaines de la connectique, et
en particulier dans celui de la connectique aéronautique,
les connecteurs sont protégés de l’effet des champs élec-
tromagnétiques au voisinage dudit connecteur par un
blindage. Ledit blindage protège les connexions internes
du connecteur contre les effets de certains couplages
électromagnétiques. Il protège les connexions internes
du connecteur notamment des radiofréquences et des
parasites électriques. Le blindage assure ainsi l’immuni-
té électromagnétique du connecteur électrique.
[0004] Dans le domaine de la connectique aéronauti-
que, un tel blindage électromagnétique est imposé par
les normes en vigueur dans ce domaine. Ledit blindage
se présente par exemple sous la forme d’un treillis mé-
tallique circulaire placé entre un connecteur (mâle ou fe-
melle) et la bague de verrouillage d’un connecteur com-
plémentaire (respectivement femelle ou mâle) afin d’as-
surer une continuité électrique lorsque les connecteurs
sont accouplés. Ce treillis métallique est désigné par les
termes « bague de masse ».
[0005] Un exemple de réalisation de l’art antérieur d’un
tel connecteur équipé d’une telle bague de masse est
représenté sur les figures 1A et 1B. La figure 1A repré-
sente un connecteur 1 muni d’une bague de verrouillage
30. La figure 1B représente le boîtier 10 du connecteur
1 avant l’installation de la bague de verrouillage 30. Ce
boîtier de connecteur 10 a une forme sensiblement cy-
lindrique comportant, selon cet exemple de réalisation,
des premières, deuxièmes et troisièmes sections cylin-
driques 13, 12, 11 de diamètres différents. La bague de
masse 20 est montée autour du boîtier de connecteur
10, dans une zone centrale dudit boîtier. Plus précisé-
ment, la bague de masse 20 est montée autour de la
première section 13, entre les clavettes de détrompage
40 de ladite section 13 et la deuxième section 12 dont le
diamètre est supérieur à celui de la première section 13.
[0006] En effet, comme montré sur les figures 1A et
1B, le boîtier de connecteur 10 comporte, selon l’art an-
térieur, une pluralité de clavettes de détrompage 40 dont
le rôle est de permettre uniquement l’accouplement du
connecteur complémentaire approprié. Pour éviter à
l’opérateur d’accoupler un connecteur complémentaire
non approprié, les clavettes de détrompage 40 ont des

formes, des dimensions et des dispositions différentes
d’un connecteur à un autre. De cette façon, seul un con-
necteur complémentaire ayant un système de détrom-
page adapté aux clavettes de détrompage 40 du con-
necteur 1 est apte à être accouplé avec ledit connecteur
1.
[0007] Pour monter la bague de masse 20 autour de
la section 13, ladite bague de masse doit passer au-des-
sus des clavettes de détrompage 40. Pour cela, il est
nécessaire de déformer quelque peu ladite bague de
masse 20. Pour que cette déformation soit possible, la
bague de masse 20 est généralement réalisée dans un
matériau métallique élastique. Ce matériau métallique
élastique doit présenter, d’une part, une conductivité suf-
fisante pour assurer la continuité électrique entre le con-
necteur et le connecteur complémentaire et, d’autre part,
une élasticité suffisante pour permettre le passage de la
bague de masse au-dessus des clavettes de détrompage
40. Compte tenu de la forme et des dimensions des cla-
vettes de détrompage 40, la déformation subie par la
bague de masse 20 est relativement importante, au point
d’être susceptible de générer des déformations perma-
nentes de ladite bague. En effet, si le matériau dans le-
quel est formée la bague de masse est trop étiré, il ne
peut reprendre sa forme originale. Or, si la bague de
masse 20 est déformée de manière permanente, la con-
tinuité électrique entre les connecteurs complémentaires
n’est plus assurée. Il est donc nécessaire, après montage
de la bague de masse 20 autour du boîtier de connecteur
10, qu’un opérateur vérifie, par un contrôle visuel, si la
bague de masse est fonctionnelle. Dans le cas où la ba-
gue de masse comporte des déformations permanentes
et n’est donc pas fonctionnelle, alors la bague de masse
doit être retirée et remplacée par une nouvelle bague de
masse.
[0008] Ainsi le montage de la bague de masse 20
autour du boîtier de connecteur 10 selon l’art antérieur
est délicat et coûteux en temps de main-d’oeuvre (opé-
ration délicate et contrôle visuel) et en matériel (les ba-
gues devant être remplacées en cas de déformation per-
manente).

Exposé de l’invention

[0009] L’invention pour but de remédier aux inconvé-
nients de l’art antérieur. À cette fin, l’invention concerne
un connecteur électrique comportant un blindage élec-
tromagnétique dont le boîtier de connecteur est réalisé
en deux parties : un corps de connecteur et une section
de détrompage, la section de détrompage étant montée
sur le corps de connecteur après installation de la bague
de masse. Avec un tel connecteur électrique, la bague
de masse n’a pas besoin d’être glissée au-dessus des
clavettes de détrompage, ce qui évite les risques de dé-
formations permanentes.
[0010] De façon plus précise, l’invention concerne un
connecteur électrique comprenant un blindage électro-
magnétique, comportant un boîtier de connecteur con-
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tenant un insert apte à recevoir au moins un contact élec-
trique, caractérisé en ce que le boîtier de connecteur
comporte :

- un corps de connecteur de forme sensiblement cy-
lindrique comportant une section avant, une section
centrale et une section arrière,

- une bague de masse montée autour de la section
avant du corps de connecteur, et

- une section de détrompage indépendante du corps
de connecteur et montée au moins partiellement
autour de la section avant dudit corps de connecteur.

[0011] La section de détrompage étant indépendante
du corps de connecteur, et montée après l’installation de
la bague de masse, ladite bague de masse est avanta-
geusement montée sans déformation excessive et donc
sans risque de déformation permanente.
[0012] Selon un premier mode de réalisation, la section
avant comporte une gorge circulaire formée sur la péri-
phérie de ladite section, et la section de détrompage est
un anneau ouvert apte à être emboîté dans la gorge cir-
culaire.
[0013] Conformément à ce premier mode de réalisa-
tion, la section de détrompage est réalisée dans un ma-
tériau apte à se déformer lors de la mise en place de
ladite section de détrompage et à reprendre sa forme
initiale après installation de ladite section de détrompage
dans la gorge circulaire.
[0014] Selon ce premier mode de réalisation, la section
arrière comporte une rainure et la section de détrompage
comporte un élément de verrouillage sous la forme d’une
clavette apte à s’emboîter dans ladite rainure. Cette
liaison mécanique permet d’éviter toute rotation de la
section de détrompage autour du corps de connecteur.
[0015] Selon un second mode de réalisation, la section
avant comporte un tronçon rainuré et un tronçon lisse,
et la section de détrompage est un tronçon de cylindre
apte à être emmanché autour d’un tronçon rainuré.
[0016] Quel que soit le mode de réalisation, la section
de détrompage comporte, sur son pourtour, des clavettes
de détrompage.
[0017] Les clavettes de détrompage ont des formes,
des dimensions et des agencements adaptés à un sys-
tème de détrompage d’un connecteur complémentaire.
La section de détrompage étant indépendante du corps
de connecteur, de nombreuses sortes de clavettes de
détrompage peuvent être utilisées pour répondre aux
normes en vigueur.
[0018] La bague de masse est réalisée dans un maté-
riau électriquement conducteur à faible déformation.
[0019] L’invention concerne également un procédé de
montage d’un connecteur, caractérisé en ce qu’il com-
porte les opérations suivantes :

- installation de la bague de masse autour de la sec-
tion avant du corps de connecteur par glissement le
long de ladite section arrière jusqu’à la section cen-

trale,
- installation de la section de détrompage partielle-

ment autour de la section avant, de façon à ce que
la bague de masse soit placée entre la section cen-
trale et la section de détrompage.

Brève description des figures

[0020]

Les figures 1A et 1 B relatives à l’art antérieur, re-
présentent des vues en perspectives d’un connec-
teur à blindage électromagnétique et d’un boîtier de
connecteur à blindage électromagnétique classi-
ques.
Les figures 2A, 2B et 2C représentent un connecteur
à blindage électromagnétique selon un premier mo-
de de réalisation de l’invention.
Les figures 3A, 3B et 3C représentent un connecteur
à blindage électromagnétique selon un second mo-
de de réalisation de l’invention.

Description détaillée de modes de réalisation de l’inven-
tion

[0021] Selon un exemple de réalisation, le connecteur
à blindage électromagnétique objet de l’invention com-
porte un boîtier de connecteur en deux parties : un corps
de connecteur, autour duquel est montée une bague de
masse, et une section de détrompage montée sur le
corps de connecteur après l’installation de la bague de
masse.
[0022] Un premier mode de réalisation d’un boîtier de
connecteur à blindage électromagnétique selon l’inven-
tion est représenté sur les figures 2A à 2C. La figure 2A
montre une vue en perspective d’un corps de connecteur
100 selon l’invention. La figure 2B montre une vue en
perspective d’une section de détrompage 15 destinée à
être montée sur le corps de ce connecteur 100. La figure
2C montre la section de détrompage 15 montée sur le
corps de connecteur 100 pour former un boîtier de con-
necteur 10.
[0023] Le corps de connecteur 100 est un élément cy-
lindrique apte à recevoir un insert ainsi que des contacts
électriques (non représentés sur ces figures). Ce corps
de connecteur 100 est formé de plusieurs sections cy-
lindriques 11, 12 et 14. Il comprend une section arrière
11 et une section centrale 12 identiques, respectivement,
à la deuxième et à la troisième section 12 et 11 de l’art
antérieur décrit précédemment. Il comporte en outre une
section avant 14 autour de laquelle est montée la bague
de masse 20.
[0024] Cette section arrière 14 a un diamètre inférieur
à celui de la section centrale 12. Elle présente en outre
un diamètre non uniforme sur sa longueur. En effet, la
section avant 14 comporte sur sa périphérie une gorge
circulaire 141, positionnée sensiblement au centre de
ladite section avant 14. Cette gorge circulaire 141 a des
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dimensions adaptées pour recevoir la section de détrom-
page 15 représentée sur la figure 2B.
[0025] La section de détrompage 15 est un anneau
ouvert 151 équipé, sur sa surface externe, de clavettes
de détrompage 152. Cet anneau ouvert 151 est réalisé
dans un matériau, apte à se déformer pour permettre
son installation dans la gorge circulaire 141 de la section
avant 14, et à reprendre sa forme originale une fois ins-
tallé. Selon des exemples de réalisation ledit anneau est
constitué d’un matériau à mémoire de forme expansé et
à l’état martensitique de sorte que son chauffage entraî-
ne son rétreint lors de la réversion à l’état austénitique,
ou alternativement dans un état dit superélastique. Selon
un autre mode de réalisation, ledit anneau est constitué
dans polymère thermoplastique, renforcé ou non par des
fibres courtes ce qui permet sa réalisation économique
et offre la possibilité d’avoir une visualisation directe du
code de détrompage par couleur. Cet anneau 151 com-
porte une ouverture 154 de dimension angulaire adaptée
pour assurer l’emboîtement dudit anneau autour de la
gorge circulaire 141 tout en empêchant un retrait intem-
pestif dudit anneau, par exemple lorsque le connecteur
est soumis à des vibrations. Selon un exemple de réali-
sation, ladite ouverture correspond à une ouverture an-
gulaire de l’ordre de 30 °
[0026] L’anneau ouvert 151 a une épaisseur (hors cla-
vettes de détrompage) approximativement égale à la
hauteur de la gorge circulaire 141 de la section 14. Ainsi,
lorsque l’anneau ouvert 151 est installé dans la gorge
circulaire 141, la surface de la zone arrière 16 du corps
de connecteur 100 est sensiblement uniforme sur toute
sa longueur. Seules les clavettes de détrompage 152
sont en saillie sur cette zone arrière 16.
[0027] Selon un exemple de réalisation, la section de
détrompage 15 comporte un élément de verrouillage
153, dit clavette, formant saillie sur la tranche de l’anneau
ouvert 151. Cet élément de verrouillage 153, de forme
parallélépipédique, a des dimensions adaptées pour
s’emboîter dans une rainure 143 de la section avant 14.
Ladite rainure 143 est un logement formé dans la surface
de la zone d’extrémité 142 de la section avant 14, de
hauteur approximativement identique à l’épaisseur de
l’élément de verrouillage 153 de sorte que, lorsque la
section de détrompage 15 est installée autour de la sec-
tion avant 14, la zone d’extrémité 142 a une surface uni-
forme. Cet élément de verrouillage 153 associé à la rai-
nure 143 assure le maintien de la section de détrompage
15 au sein de la section avant 14 et empêche toute ro-
tation de ladite section de détrompage, même en pré-
sence de vibrations.
[0028] Selon ce mode de réalisation, le connecteur à
blindage électromagnétique de l’invention est fabriqué
de la façon suivante :

- une bague de masse 20 est glissée le long de la
section avant 14 depuis la zone d’extrémité 142 jus-
qu’à être en butée contre la section centrale 12 ;

- la section de détrompage 15 est alors montée dans

la gorge circulaire 141 et entraînée en rotation autour
de la section avant 14 jusqu’à ce que l’élément de
verrouillage 153 s’emboîte dans la rainure 143.

[0029] Le boîtier de connecteur de l’invention est alors
formé. Un connecteur complémentaire ayant un système
de détrompage adapté aux clavettes de détrompage 152
peut alors être accouplé avec le connecteur de l’inven-
tion.
[0030] Un second mode de réalisation d’un boîtier de
connecteur à blindage électromagnétique selon l’inven-
tion est représenté sur les figures 3A à 3C. La figure 3A
montre une vue en perspective d’un corps de connecteur
200 selon l’invention. La figure 3B montre une vue en
perspective d’une section de détrompage 17 destinée à
être montée sur le corps de connecteur 200. La figure
3C montre la section de détrompage 17 montée sur le
corps de connecteur 200 pour former un boîtier de con-
necteur 10.
[0031] Le corps de connecteur 200 est un élément cy-
lindrique apte à recevoir un insert ainsi que des contacts
électriques (non représentés sur ces figures). Ce corps
de connecteur 200 comprend plusieurs sections cylindri-
ques 11, 12 et 18. Il comprend une section arrière 11 et
une section centrale 12 identiques, respectivement, à la
deuxième et la troisième section 12 et 11 de l’art antérieur
décrit précédemment. Il comporte en outre une section
avant 18 autour de laquelle est montée la bague de mas-
se 20.
[0032] Cette section avant 18 comporte un tronçon rai-
nuré 181 et un tronçon lisse 182. Le tronçon lisse 182,
de diamètre supérieur à celui du tronçon rainuré 181, est
apte à recevoir la bague de masse 20. Le tronçon rainuré
181 est un cylindre dont la surface externe est munie
d’une pluralité de stries parallèles les unes aux autres.
Le tronçon rainuré 181 est destiné à recevoir la section
de détrompage 17. Ces deux tronçons 181 et 182 sont
fabriqués d’un seul tenant dans un même matériau.
[0033] La section de détrompage 17 est un tronçon de
cylindre 171 dont le diamètre intérieur est légèrement
supérieur au diamètre extérieur du tronçon rainuré 181
de la section avant 18. Autrement dit, le diamètre intérieur
de la section de détrompage 17 est adapté au diamètre
extérieur du tronçon rainuré 181 de la section avant 18
de façon à ce que ladite section de détrompage puisse
être emmanchée sur ledit tronçon rainuré 181. Une fois
la section de détrompage 17 emmanchée, ladite section
de détrompage est maintenue en position, sans risque
de rotation, par le rainurage du tronçon rainuré 181.
[0034] La section de détrompage 17 comporte une plu-
ralité de clavettes de détrompage 172 positionnées sur
le pourtour du tronçon de cylindre 171. Comme dans le
premier mode de réalisation, les clavettes de détrompa-
ge 172 peuvent avoir des formes, des dimensions et des
répartitions différentes, dépendantes des systèmes de
détrompage des connecteurs complémentaires.
[0035] Dans ce second mode de réalisation, le tronçon
de cylindre 171 a une épaisseur telle que le diamètre

5 6 



EP 3 113 297 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

extérieur dudit tronçon de cylindre est égal au diamètre
extérieur du tronçon lisse 182 de la section arrière 18.
Ainsi, lorsque la section de détrompage 17 est installée
autour du tronçon rainuré 181, la surface de la zone avant
16 du corps de connecteur 200 est sensiblement unifor-
me sur toute sa longueur. Seules les clavettes de dé-
trompage 172 sont en saillie sur cette zone avant 16.
[0036] Dans ce mode de réalisation, la section de dé-
trompage 17 et le corps de connecteur 200 peuvent être
réalisés dans un même matériau ou dans des matériaux
différents.
[0037] Selon ce second mode de réalisation, le con-
necteur à blindage électromagnétique de l’invention est
fabriqué de la façon suivante :

- une bague de masse 20 est glissée le long de la
section avant 18 depuis le tronçon rainuré 181 jus-
qu’au tronçon lisse 182. La bague de masse 20 est
en position lorsqu’elle est autour du tronçon lisse
182 et en butée contre la section centrale 12 ;

- la section de détrompage 17 est alors emmanchée
en force autour du tronçon rainuré 181 jusqu’à ce
qu’elle soit en butée contre le tronçon lisse 182.

[0038] Le boîtier de connecteur de l’invention est alors
formé. Un connecteur complémentaire ayant un système
de détrompage adapté aux clavettes de détrompage 172
peut alors être accouplé avec le connecteur de l’inven-
tion.
[0039] On comprend de ce qui précède que, quel que
soit le mode de réalisation, la bague de masse 20 est
simplement glissée le long de la section avant 14 ou 18
sans qu’aucune clavette de détrompage ne gêne son
installation et ne puisse la déformer, lesdites clavettes
étant installées après que la bague de masse ait été mise
en place. La bague de masse 20 qui est fabriquée avec
un diamètre adapté à celui de la section avant 14 ou 18
ne risque aucunement de subir des déformations perma-
nentes. Il n’y a donc aucun besoin d’un contrôle visuel
particulier.
[0040] En outre, quel que soit le mode de réalisation,
la section de détrompage est un élément indépendant
du corps de connecteur. De nombreuses formes de cla-
vettes de détrompage avec des dimensions et des agen-
cements différents peuvent donc être montées sur le con-
necteur, ce qui permet de multiplier les types de connec-
teurs tout en conservant un corps de connecteur stan-
dard. Il est donc possible de fabriquer des mécaniques
uniques pour tous les systèmes de détrompage requis
par les normes et de rapporter le système choisi au mo-
ment de l’installation du connecteur. Pour faciliter la re-
connaissance de ces différents systèmes de détrompa-
ge, un code couleur peut leur être associé : chaque forme
de système de détrompage est moulée dans une couleur
différente, ce qui constitue une clé de détrompage faci-
lement reconnaissable par l’opérateur.

Revendications

1. Connecteur électrique à blindage électromagnéti-
que, comportant un boîtier de connecteur (10) con-
tenant un insert apte à recevoir au moins un contact
électrique, caractérisé en ce que le boîtier de con-
necteur comporte :

- un corps de connecteur (100, 200) de forme
sensiblement cylindrique comportant une sec-
tion arrière (11), une section centrale (12) et une
section avant (14, 18),
- une bague de masse (20) montée autour de la
section avant (14, 18) du corps de connecteur, et
- une section de détrompage (15, 17) indépen-
dante du corps de connecteur et montée au
moins partiellement autour la section avant (14,
18) dudit corps de connecteur.

2. Connecteur selon la revendication 1, caractérisé en
ce que :

- la section avant (14) comporte une gorge cir-
culaire (141) formée sur la périphérie de ladite
section, et
- la section de détrompage (15) est un anneau
ouvert (151) apte à être emboîté dans la gorge
circulaire (141).

3. Connecteur selon la revendication 2, caractérisé en
ce que la section de détrompage est réalisée dans
un matériau apte à se déformer lors de la mise en
place de ladite section de détrompage et à reprendre
sa forme initiale après installation de ladite section
de détrompage dans la gorge circulaire (141).

4. Connecteur selon l’une quelconque des revendica-
tions 2 à 3, caractérisé en ce que :

- la section avant (14) comporte une rainure
(143), et
- la section de détrompage (15) comporte un
élément de verrouillage (153), ou clavette, apte
à s’emboîter dans ladite rainure (143).

5. Connecteur selon la revendication 1, caractérisé en
ce que :

- la section avant (18) comporte un tronçon rai-
nuré (181) et un tronçon lisse (182), et
- la section de détrompage (17) est un tronçon
de cylindre (171) apte à être emmanché autour
d’un tronçon rainuré (181).

6. Connecteur selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 5, caractérisé en ce que la section de
détrompage (15, 17) comporte, sur son pourtour, des
clavettes de détrompage (152, 172).
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7. Connecteur selon la revendication 6, caractérisé en
ce que les clavettes de détrompage (152, 172) ont
des formes, des dimensions et des agencements
adaptés à un système de détrompage d’un connec-
teur complémentaire,

8. Connecteur selon l’une quelconque des revendica-
tions à 7, caractérisé en ce que la bague de masse
est réalisée dans un matériau électriquement con-
ducteur à faible déformation.

9. Procédé de montage d’un connecteur selon l’une
quelconque des revendications 1 à 8, caractérisé
en ce qu’il comporte les opérations suivantes :

- installation de la bague de masse (20) autour
de la section avant (14, 18) du corps de connec-
teur par glissement le long de ladite section
avant jusqu’à la section centrale (12),
- installation de la section de détrompage (15,
17) partiellement autour de la section avant (14,
18) de façon à ce que la bague de masse est
placée entre la section centrale (12) et la section
de détrompage (15, 17).
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